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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerung und Arbeit

Rétrospective annuelle 2019: Population et travail

Faut-il réviser la loi sur le travail (LTr)? La question a été à plusieurs reprises traitée en
2019 par les organes parlementaires. En début d'année, la CER-CN a été chargée
d'élaborer un projet, afin d'assouplir les conditions encadrant le télétravail. Sa
consœur, la CER-CE, a plaidé pour un modèle spécial annualisé du temps de travail,
après avoir pris connaissance des avis contrastés concernant les avant-projets visant à
introduire un régime de flexibilité partielle dans la LTr et à assouplir l'obligation de
saisie du temps de travail pour le personnel dirigeant et les spécialistes. Malgré son
préavis négatif, le Conseil national a soutenu la position de sa commission de libérer de
l'obligation de saisie du temps de travail les employés de start-up détenant des
participations dans une entreprise. Le Conseil fédéral priait, lui, d'attendre les résultats
de l'évaluation des conséquences des nouvelles règles d'enregistrement de la durée du
travail (art.73a et 73b) introduites en 2015 dans l'Ordonnance relative à la loi sur le
travail (OLT1), avant de procéder à une libéralisation du temps de travail. Alors que
l'Union patronale suisse (UPS) saluait l'élan favorable à la modernisation du droit du
travail, les syndicats ont crié à la déréglementation et menacèrent de lancer un
référendum. 
Quant à la protection en cas de signalement d'irrégularités par le travailleur,
l'adaptation du code des obligations a été rejetée par le Conseil national. Le Conseil
des Etats doit à son tour se prononcer sur la solution «en cascade» élaborée par le
Conseil fédéral.

Le Parlement a également  légiféré pour que la Confédération puisse participer aux
frais de contrôle de l'obligation d'annonce des postes vacants, jusqu'à fin 2023. Après
un an d'application, le premier rapport sur le monitorage de l'exécution de l'obligation
d'annoncer les postes a dressé un bilan plutôt positif de la mesure. En parallèle, le
SECO a publié le quinzième rapport de l'Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l'UE, signalant de potentielles difficultés pour la Suisse à
recruter dans le futur de la main-d’œuvre européenne. Contre un éventuel risque de
pénurie de force de travail qualifiée, le Conseil fédéral a arrêté un catalogue de
mesures pour encourager le recrutement de la main-d’œuvre indigène. Le rapport sur
la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la libre circulation des personnes
et le rapport sur l'exécution de la Loi sur le travail au noir ont, quant à eux, observé une
amélioration dans la lutte contre le travail au noir et dans la lutte contre les infractions
portant sur les conditions de salaire et de travail. Pour favoriser les contrôles des
conditions de travail des travailleurs détachés en Suisse, le système d'information
central de la migration (SYMIC) sera optimisé. La portée de l'art.2 de la loi sur les
travailleurs détachés sera étendue (LDét),  afin d'obliger les employeurs étrangers,
détachant leurs travailleurs, à respecter les conditions salariales prescrites par une loi
cantonale. Enfin, le Conseil fédéral comparera l'application de la directive sur les
travailleurs détachés avec les mesures d'accompagnement prises en Suisse au titre de
l'accord sur la libre-circulation des personnes, afin de lever les doutes relatifs à
l'application réelle des directives européennes en la matière par les Etats membres de
l'UE. 

Du côté des partenaires sociaux, l'USS a, en écho à la grève des femmes, présenté ses
revendications en faveur des femmes. Alertée par la hausse du travail temporaire
durant les 30 dernières années, elle a réclamé des conditions de travail identiques pour
tous les travailleurs, indépendamment de leur statut. En septembre, elle a exigé une
augmentation générale des salaires de 2%. Quelques mois plus tard, d'autres demandes
foisonnaient de la part des syndicats. L'UPS s'est opposée à la plupart des doléances et
a proposé ses propres solutions. Toutefois, grâce à l'entente des patrons et des
syndicats en marge du centenaire de l'OIT, la Suisse a pu être retirée de la liste noire
des pays violant la Convention en matière de protection contre les licenciements
antisyndicaux. Sans s'accorder, les représentants des travailleurs et des employeurs ont
discuté de l'accord-cadre institutionnel dans une bonne atmosphère. Le Syndicat
suisse des services publics (SSP) a entre autre déploré le jugement du Tribunal fédéral
relatif au cas du licenciement des grévistes de l'hôpital de la Providence, selon lequel la

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
DIANE PORCELLANA
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grève n'avait pas respecté les critères de licéité du droit de grève. La Cour européenne
des droits de l'homme (CEDH) a été sollicitée.

Le thème du marché du travail a particulièrement résonné dans les médias, durant les
mois de mai et juin (3.9% et 2.94% des articles de presse). La place des femmes sur le
marché du travail, les revendications syndicales, l'inscription de la Suisse sur la liste
noire de l'OIT et, les interventions parlementaires traitées lors des sessions de mai et
de juin ont fait couler beaucoup d'encre. 1

Arbeitsmarkt

Da ihm die darin enthaltenen Forderungen zu weit gingen, lehnte der Nationalrat eine
parlamentarische Initiative Zisyadis (pda, VD) (Geschäft 00.418) ab, die eine breite
Anerkennung der gemeinnützigen Arbeit verlangte (bezahlter Urlaub, Weiterbildung,
System der sozialen Sicherheit, Steuerabzug für persönliche Auslagen). Hingegen nahm
er gegen den Antrag des Bundesrates, der auf den enormen administrativen Aufwand
verwies, knapp ein Postulat seiner WAK an, das die Regierung beauftragte, die
Schaffung gesetzlicher Rahmenbedingungen zu prüfen, damit Steuerabzüge für
Aufwendungen, die durch die Ausübung gemeinnütziger Arbeit entstehen, zugelassen
werden. 2

POSTULAT
DATUM: 20.06.2001
MARIANNE BENTELI

Für ausländische Unternehmen, die im Rahmen der Freizügigkeit bewilligungsfrei
Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer für höchstens 90 Tagen in die Schweiz
entsenden, steht ein sehr einfaches Meldeverfahren zur Verfügung. Umgekehrt trifft
dies für Schweizer Unternehmen, die im EU-Raum tätig werden wollen, nicht überall zu.
Gerade Nachbarländer der Schweiz verlangen zum Teil sehr komplizierte
Anmeldeprozeduren. Gegenrecht ist also in diesem Bereich noch nicht durchgehend
gewährleistet. Ausgehend von dieser Feststellung forderte der Nationalrat mit einer
überwiesenen Motion Robbiani (cvp, TI) den Bundesrat auf, in der EU im Sinne der
Reziprozität auf eine Vereinfachung bzw. Optimierung der Vorschriften hinzuwirken. 3

MOTION
DATUM: 06.10.2006
MARIANNE BENTELI

Im Vorjahr hatte der Nationalrat eine Motion Robbiani (cvp, TI) angenommen, die den
Bundesrat auffordert, bei der EU vorstellig zu werden, um übersichtlichere Melde- und
Kontrollverfahren für Arbeitnehmende aus der Schweiz zu fordern, die aufgrund des
Freizügigkeitsabkommens kurzfristig (weniger als 90 Tage) dort beschäftigt sind. Da der
Bundesrat mit der Motion einverstanden war, überwies sie nun auch der Ständerat. 4

MOTION
DATUM: 05.12.2007
MARIANNE BENTELI

Adopté par 110 voix contre 46 au Conseil national, le postulat déposé par Walter Müller
(plr, SG) a été classé. Il demandait d'examiner l'impact des mesures
d'accompagnement à la libre circulation des personnes sur les espaces économiques
transfrontaliers. Il invitait le Conseil fédéral à évaluer les effets des mesures
d'accompagnement pour éviter, à titre de rétorsion, des entraves envers l'économie
helvétique. 
Le Conseil fédéral proposait le rejet du postulat. Il reconnaissait la présence de
problèmes d'exécution suite à l'entrée en vigueur de la loi sur les travailleurs détachés
(LDét). S'agissant des difficultés administratives relayées par les entreprises suisses, le
Conseil fédéral cherchait déjà des solutions (Mo. 06.3379). Il envisageait de mener des
discussions bilatérales avec les Etats voisins et d'élaborer une solution fondée sur le
principe de la réciprocité des conditions liées à la libre prestation de services
transfrontalière. 5

POSTULAT
DATUM: 09.12.2009
DIANE PORCELLANA

En avril, le Conseil fédéral a activé la clause de sauvegarde prévue dans le cadre de
l’accord sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’Union européenne.
Par cette décision très attendue au sein de l’élite politique, le gouvernement a
réintroduit, dès le 1er mai de l’année sous revue, des contingents pour les
ressortissants des pays de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République tchèque) disposant d’une autorisation de séjour de
catégorie B (indépendants ou personnes ayant un contrat de travail d’une durée
indéterminée ou supérieure à un an). Ces contingents de 2'283 autorisations sont
valables jusqu’en mai 2013 et pourront être reconduits pour une année

ANDERES
DATUM: 19.04.2012
LAURENT BERNHARD
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supplémentaire. Pour pouvoir activer la clause de sauvegarde, le nombre
d’autorisations de séjour délivrées à des personnes des Etats concernés devait
dépasser d’au moins 10% la moyenne annuelle des permis émis au cours des trois
années précédentes. Contrairement aux autorisations de séjour de catégorie B, cette
condition n’a pas été remplie pour les autorisations de séjour de courte durée (permis
L). Par conséquent, ces dernières n’ont pas fait l’objet de restrictions sur le marché du
travail suisse. 6

Toujours en matière de libre circulation des personnes, les Chambres fédérales ont
adopté la loi fédérale portant sur l’obligation des prestataires de services de déclarer
leurs qualifications professionnelles dans le cadre des professions réglementées et
sur la vérification de ces qualifications (LPPS). Désormais, les ressortissants de l’Union
européenne et de l’Association européenne de libre échange désirant exercer une
profession réglementée en Suisse (p. ex. guide de montagne, moniteur d’auto-école et
diverses professions dans le domaine médical) sont contraints de déclarer leurs
qualifications auprès du Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et l’innovation.
Cette nouvelle loi n’a guère soulevé de controverses. Le Conseil des Etats l’a acceptée à
l’unanimité et le Conseil national par 189 voix contre 5. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2012
LAURENT BERNHARD

En publiant le huitième rapport de la libre circulation des personnes entre la Suisse et
l’Union européenne, le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) a dressé en mai, dix ans
après l’entrée en vigueur des accords bilatéraux, un bilan de ses répercussions sur le
marché du travail suisse. Le rapport a établi que l’immigration en provenance de la zone
UE/AELE avait fortement augmenté, notamment pour ce qui est de la main d’œuvre
qualifiée. Dans l’ensemble, les indicateurs à disposition ont révélé un potentiel
d'absorption très élevé du marché du travail suisse. La libre circulation des personnes a
largement contribué à la croissance de l’emploi et de l’économie. En outre, le rapport a
conclu que la structure salariale était restée stable. L’ouverture du marché du travail
n’a pas engendré d’érosion sur les bas salaires. Les conventions collectives de travail et
les mesures d'accompagnement ayant contribué à ce résultat. 8

ANDERES
DATUM: 31.12.2012
LAURENT BERNHARD

En avril, le Conseil fédéral a activé la clause de sauvegarde à l’égard des employés en
provenance des 17 anciens membres de l’Union européenne (UE-17). En même temps,
celle portant sur les ressortissants des huit pays d’Europe de l’Est (UE-8) a été
prolongée. Par ces décisions très attendues au sein de l’élite politique suisse, le Conseil
fédéral a contingenté, pour la durée d’une année, les autorisations de séjour de
catégorie B (autorisations d'une durée de cinq ans) à 2'180 pour les Etats de l’UE-8 et à
53'700 pour ceux de l’UE 17. Selon les accords sur la libre circulation des personnes
(ALCP), le gouvernement suisse avait la possibilité de réintroduire unilatéralement des
contingents jusqu'au 31 mai 2014 au plus tard à condition que le nombre d'autorisations
de séjour ou d'autorisations de séjour de courte durée dépasse d'au moins 10 % la
moyenne annuelle des autorisations émises au cours des trois années précédentes. En
revanche, le Conseil fédéral a décidé de ne pas activer la clause de sauvegarde pour ce
qui est des autorisations de séjour de courte durée (catégorie L) bien que le seuil
permettant d’y avoir recours ait été atteint dans le cas des ressortissants des anciens
pays membres de l’Union européenne. 9

ANDERES
DATUM: 24.04.2013
LAURENT BERNHARD

La libre circulation des personnes entre la Suisse et l’Union européenne (UE) devra
être étendue à la Croatie suite à l’adhésion de ce pays à l’UE le 1er juillet 2013. Comme
cela fut le cas pour les Etats de l’Europe de l’Est (UE-8) et pour la Roumanie et la
Bulgarie (UE-2), la Suisse a négocié avec Bruxelles un protocole additionnel qui fixe les
modalités de cette extension. L’ouverture du marché suisse de l’emploi aux
ressortissants croates se fera de manière progressive. En principe, la Suisse pourra
restreindre unilatéralement l’immigration des employés croates pendant une période
de dix ans. Plus précisément, le protocole additionnel prévoit que la Suisse aura le droit
de restreindre l’accès de la main-d’œuvre croate à son marché du travail notamment
par l’instauration de contingents. A l’issue de ces sept ans, la Suisse aura la possibilité,
sous certaines conditions quantitatives, d’activer unilatéralement la clause de
sauvegarde à l’égard de la Croatie. 10

ANDERES
DATUM: 28.08.2013
LAURENT BERNHARD
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Afin d’améliorer l’exécution des mesures d’accompagnement dans le cadre de la libre
circulation des personnes, le parlement a adopté, au cours de l’année sous revue, une
motion émanant de la commission de l’économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE). Par cette décision, le Conseil fédéral a été chargé d’exposer de manière
détaillée les lacunes existantes et de présenter, au niveau de la Confédération et des
cantons, un plan de mesures visant à y remédier. Il est à relever que le Conseil national
a supprimé une partie du texte déposé. En effet, les députés bourgeois de la chambre
du peuple ont rejeté en décembre le renforcement des instruments du partenariat
social. Sous l’influence de l’acceptation de l’initiative populaire sur les rémunérations
abusives en mars et à titre de concession à celle sur les salaires minimums, la motion
sous sa forme originale demandait au Conseil fédéral de proposer également des
mesures permettant d’accélérer la conclusion des conventions collectives du travail
(CCT) et des contrats-types de travail (CTT). 11

MOTION
DATUM: 11.12.2013
LAURENT BERNHARD

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) a publié en juin le neuvième rapport de
l’Observatoire sur la libre circulation des personnes relatif aux répercussions de la
libre circulation des personnes. L’accord sur la libre circulation des personnes (ALCP)
conclu entre l’Union européenne (UE) et la Suisse, qui est en vigueur depuis onze ans, a
eu pour conséquence une forte augmentation de l’immigration en provenance des
Etats de l’UE et de l’Association européenne de libre-échange (AELE). Celle-ci s’est
élevée en moyenne à 38'400 personnes par année, alors que le solde migratoire était
légèrement négatif en ce qui concerne ces pays avant que l’ALCP ne prenne effet. Le
rapport dresse un bilan largement positif. Face à cette hausse sensible de
l’immigration, le marché suisse du travail a fait preuve d’une bonne capacité
d’absorption. De manière générale, les observations à long terme tenant compte de
plusieurs cycles conjoncturels indiquent que l’immigration induite par la libre
circulation des personnes n’a pas augmenté le taux de chômage. L’analyse plus détaillée
révèle que la seule exception concerne cependant les personnes hautement qualifiées
nées en Suisse. Pour cette catégorie, le taux de chômage a augmenté de 0,2%. Le
rapport établit par ailleurs que les mesures d’accompagnement ayant pour but de lutter
contre la baisse des salaires se sont révélées efficaces. Finalement, l’immigration a
ralenti le vieillissement de la population en Suisse et a amélioré les comptes de l’AVS. 12

ANDERES
DATUM: 31.12.2013
LAURENT BERNHARD

Dans le cadre de la lutte contre les abus, les activités de contrôle liées aux mesures
d’accompagnement à la libre circulation des personnes ont augmenté de 22% en 2013
par rapport à 2012 selon le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO). Ces contrôles ont
débouché sur des constats de sous-enchères salariales dans 8% des cas et sur des
soupçons d’infraction aux minima fixés par les conventions collectives du travail (CCT)
dans 25%. Le SECO a fait savoir que ces contrôles allaient être renforcés en 2014. 13

ANDERES
DATUM: 31.12.2013
LAURENT BERNHARD

Im Juni 2015 veröffentlichte das Staatssekretariat für Wirtschaft (SECO) den 11.
Observatoriumsbericht zum Freizügigkeitsabkommen der Schweiz mit der EU. Dem
Bericht zufolge lag die Nettozuwanderung aus dem gesamten EU/EFTA-Raum 2014 mit
50'600 Personen deutlich unter dem Wert des Vorjahrs (68'000). Über 60% der neu
ausgestellten Aufenthaltsbewilligungen gingen dabei an Zuwanderer, die zur Aufnahme
einer Erwerbstätigkeit in die Schweiz einreisten. Im Mittel waren die FZA-Zuwanderer,
so der Bericht, "formal höher qualifziert" als die Schweizer Erwerbsbevölkerung. Seit
Inkrafttreten des Freizügigkeitsabkommens am 1. Juni 2002 haben EU/EFTA-
Staatsangehörige in der Schweiz vor allem im Gesundheits- und Sozialwesen sowie im
Bereich der wissenschaftlichen und technischen Dienstleistungen Arbeit gefunden.
Ausgeprägt war der Beschäftigungszuwachs weiter in der Industrie, im Handel und im
Baugewerbe. Der Bericht kam weiter zum Schluss, dass sich das gesamtschweizerische
Niveau der Arbeitslosigkeit seit Inkrafttreten des FZA kaum verändert hatte. Zudem war
bei Betrachtung der ständigen Wohnbevölkerung keine relevante Lohndifferenz
auszumachen. Eine Lohndifferenz bestand hingegen zwischen ansässigen
Erwerbstätigen und Grenzgängern. Der Bericht strich vor allem die Situation im Kanton
Tessin heraus, wo sich die bereits erhebliche negative Lohndifferenz von Grenzgängern
in den letzten Jahren noch deutlich vergrössert hatte. Wie bereits im Jahr zuvor kam
der Bericht zum Schluss, dass die Zuwanderung die umlagefinanzierten
Sozialversicherungen der ersten Säule seit 2002 entlastet, jedoch im Bereich der
Arbeitslosenversicherung (ALV) gewisse Mehrkosten erzeugt hatte. 14
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Im Juli 2015 präsentierte der Bundesrat seinen Vorschlag zur Änderung des
Entsendegesetzes, mit der er die Wirksamkeit der flankierenden Massnahmen zur
Personenfreizügigkeit optimieren wollte. Die flankierenden Massnahmen waren
eingeführt worden, um Erwerbstätige vor der missbräuchlichen Unterschreitung der
hiesigen Lohn- und Arbeitsbedingungen zu schützen. Um diesen Schutz zu
gewährleisten schlug der Bundesrat den Räten eine Erhöhung der maximalen
Verwaltungssanktionen bei Verstössen gegen die minimalen Lohn- und
Arbeitsbedingungen von CHF 5000 auf CHF 30‘000 vor. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.07.2015
DAVID ZUMBACH

In der Herbstsession 2015 beschloss der Nationalrat, dass der Bundesrat ein
Massnahmenpaket zur Abmilderung der negativen Auswirkungen der
Personenfreizügigkeit in den Grenzkantonen zu erarbeiten hat. Er überwies ein
entsprechendes Postulat Regazzi (cvp, TI) mit 162 zu 6 Stimmen. Der Bundesrat hatte
sich in seiner Stellungsnahme gegen das Ansinnen, das neben Anpassungen in den
Bereichen der Grenzgängerbesteuerung und der Mehrwertsteuer auch eine Stärkung
der kantonalen Kontrollorgane als Teile des Massnahmenpakets vorschlug,
ausgesprochen. Es seien bereits verschiedene Bestrebungen im Gange, so der
Bundesrat weiter. Die wenigen Nein-Stimmen stammten aus den Lagern von SVP und
FDP. 16

POSTULAT
DATUM: 24.09.2015
DAVID ZUMBACH

In der Frühjahrssession 2016 befasste sich der Nationalrat mit dem bundesrätlichen
Vorschlag zur Änderung des Entsendegesetzes. Dieser sah eine Erhöhung der
maximalen Verwaltungssanktionen bei Verstössen gegen die minimalen Lohn- und
Arbeitsbedingungen von CHF 5000 auf CHF 30‘000 vor. Damit wollte der Bundesrat die
Wirksamkeit der flankierenden Massnahmen zur Personenfreizügigkeit optimieren. Die
vorberatende Wirtschaftskommission (WAK-NR) hatte sich mit 17 zu 7 Stimmen für den
Revisionsentwurf ausgesprochen. Für die Kommission begründete Nationalrat Pardini
(sp, BE) diesen Entscheid damit, dass die geltende Obergrenze von CHF 5000 Franken
zu wenig abschreckend sei. Eine Minderheit Rime (svp, FR) wollte indes nicht auf die
Vorlage eintreten. Sie erachtete eine Gesamtrevision im Rahmen der Umsetzung der
Masseneinwanderungs-Initiative für zweckmässiger. Zudem wies sie darauf hin, dass die
neue Obergrenze auch für Schweizer Unternehmen Gültigkeit hätte, was in ihren Augen
über den Rahmen der flankierenden Massnahmen hinausgehen würde. Der
Nichteintretensantrag vermochte ausserhalb der SVP jedoch nur wenig Stimmen zu
generieren und wurde mit 64 zu 125 Stimmen deutlich abgelehnt. In der Detailberatung
schuf die grosse Kammer dann drei kleine Differenzen zum Vorschlag des Bundesrates.
Unter anderem wurde ein Antrag Romano (cvp, TI) mit 103 zu 77 Stimmen gutgeheissen,
der es den Behörden ermöglichen soll, Normalarbeitsverträge (NAV) bereits dann
befristet zu verlängern, wenn Hinweise dafür bestehen, dass der NAV-Wegfall zu
erneuten Missbräuchen führen kann. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2016
DAVID ZUMBACH

Im Juli 2016 veröffentlichte das Staatssekretariat für Wirtschaft (SECO) den 12.
Observatoriumsbericht zum Freizügigkeitsabkommen der Schweiz mit der EU. Gemäss
Bericht lag die Nettozuwanderung aus dem EU/EFTA-Raum 2015 bei 47'800 Personen
und blieb damit trotz rückläufigem Wirtschaftswachstum und eingetrübter
Beschäftigungslage nur um 5% unter dem Vorjahresniveau. Im ersten Quartal 2016 habe
sich der Zuwanderungsrückgang dann aber deutlich akzentuiert. Der Bericht, der sich in
erster Linie mit den Auswirkungen der Zuwanderung auf den Arbeitsmarkt
auseinandersetzte, kam überdies zum Schluss, dass die jüngste Zuwandererkohorte im
Mittel schlechter ausgebildet war als die Zuwandererpopulation der frühen Jahre unter
der Personenfreizügigkeit und damit für den Schweizer Arbeitsmarkt eine "ungünstigere
Qualifikationsstruktur" aufwies. Zudem waren, so die Autoren, EU/EFTA-
Staatsangehörige stärker von der schwächelnden Wirtschaft und den negativen
Arbeitsmarkttendenzen betroffen als Schweizer Arbeitnehmende. Aus den Lohndaten
ergaben sich überdies wie im Vorjahr Hinweise darauf, dass im Tessin und auch im
Jurabogen Grenzgänger bei gleicher Qualifikation für die gleiche Arbeit teilweise
weniger Lohn erhielten als in der Schweizer wohnhafte Arbeitnehmende. Gleichwohl
stellte das Observatorium fest, dass das Lohnwachstum in der Schweiz seit Inkrafttreten
des Freizügigkeitsabkommens im Jahr 2002 "insgesamt robust" und "über die
Lohnverteilung hinweg ausgewogen" ausgefallen war, woraus die Autoren schlossen,
dass die flankierenden Massnahmen die Löhne der einheimischen Erwerbsbevölkerung
erfolgreich zu schützen vermochten. 18
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In der Herbstsession 2016 befasste sich zuerst der Ständerat mit der Änderung des
Entsendegesetzes, die über eine Erhöhung der maximalen Verwaltungssanktionen bei
Verstössen gegen die minimalen Lohn- und Arbeitsbedingungen von CHF 5000 auf CHF
30‘000 eine Verschärfung der flankierenden Massnahmen vorsah. Wie bereits zuvor in
der Frühjahrssession im Nationalrat kam es auch in der kleinen Kammer zu einer
Abstimmung über einen Nichteintretensantrag, der von Seiten der SVP, namentlich
Ständerat Föhn (svp, SZ) eingebracht worden war, der sich daran störte, dass auch
Schweizer Unternehmen von der "massiven Bussgelderhöhung" betroffen wären. Mit 4
zu 40 Stimmen war der Antrag aber auch im Ständerat chancenlos. Umstrittener war
hingegen der vom Nationalrat aufgenommene Passus, wonach Normalarbeitsverträge
(NAV) bereits dann befristet verlängert werden können, wenn Hinweise dafür bestehen,
dass der Wegfall zu erneuten Missbräuchen führen könnte. Der vorberatendenen WAK-
SR war dies zu weit gegangen und sie hatte mit 8 zu 3 Stimmen beantragt, dass eine
Verlängerung, so wie es der Bundesrat in seiner Botschaft zur Änderung des
Obligationenrechts vorgesehen hatte, nur dann möglich sein soll, wenn sowohl frühere
Verstösse vorliegen als auch Hinweise darauf bestehen, dass es auch künftig zu
Verstössen kommen wird. Auch Wirtschaftsminister Schneider-Ammann empfahl dem
Ständerat, in diesem Punkt nicht dem Nationalrat zu folgen, da man damit "unter
anderem dauerhaft Mindestlöhne einführen" würde. Trotz des Kommissionsantrags und
der bundesrätlichen Einwände sprach sich die kleine Kammer dann aber mit 29 zu 16
Stimmen für eine Minderheit Zanetti (sp, SO) aus und folgte gleichwohl dem Nationalrat.
Der Ständerat schuf dann aber doch noch eine Differenz zum Nationalrat: Auf Antrag
seiner Wirtschaftskommission beschloss er, dass schwerwiegende Verstösse nicht nur
mit einer Geldstrafe, sondern zusätzlich auch mit einem auf maximal fünf Jahre
befristeten Ausschluss vom Schweizer Arbeitsmarkt geahndet werden können. Der
ständerätlichen Fassung stimmte die grosse Kammer zwei Tage später mit 102 zu 87
Stimmen zu – entgegen dem Antrag der WAK-NR. In der Schlussabstimmung, die
aufgrund des Widerstands von SVP und FDP mit Spannung erwartet wurde, nahm der
Nationalrat den Entwurf mit 110 zu 86 Stimmen bei 2 Enthaltungen und der Ständerat
mit 30 zu 13 Stimmen bei 1 Enthaltung an. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2016
DAVID ZUMBACH

Comme aucun référendum n'a été lancé contre la loi sur les travailleurs détachés
(LDét) révisée, celle-ci entre en vigueur le 1er avril 2017. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.04.2017
DIANE PORCELLANA

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) publie le treizième rapport de l’Observatoire
sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE relatif à l'année 2016. Le
solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se monte à 35'000 personnes, soit une
diminution de 27% par rapport à 2015. Le solde migratoire est de 56'300 individus issus
des Etats tiers. L'année 2016 enregistre une baisse importante de l'immigration
portugaise (1'400 personnes; -72% par rapport à 2015), espagnole (2'000; -41%) et
allemande (3'500; -36%). L'immigration française et italienne reste relativement élevée
(9'500; -14% et 5'700; -26%).  
Le rapport dresse également un bilan des quinze années de libre circulation.
L'immigration nette moyenne par année englobe 65'500 personnes, dont les deux tiers
proviennent de l'UE. Le marché du travail suisse requérant de la main d’œuvre
hautement qualifiée, la main d’œuvre de l'UE se retrouve fortement représentée dans
les branches des services. Avant la crise financière de 2008-2009, la plupart de la main
d’œuvre étrangère était issue d'Allemagne. Suite à celle-ci, l'immigration émane
principalement de l'Europe du Sud et de l'Est. Au regard de l'évolution du marché du
travail sur la période, il n'y a eu aucun signe d'une répercussion négative de
l'immigration sur le chômage. Par contre, la libre circulation aurait favorisé un léger
frein à la croissance des salaires des travailleurs hautement qualifiés. 21

ANDERES
DATUM: 04.07.2017
DIANE PORCELLANA

D’après le quatorzième rapport de l’Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l’UE, le solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se
montait à 31'250 personnes pour l’année 2017. Par rapport à 2016, il y a eu un recul de 11
points de pourcentage. En incluant l’immigration en provenance des Etats tiers, le bilan
migratoire atteignait 53'950 individus. Les immigrés de l’Europe du Sud ont été moins
nombreux en raison de l’amélioration de leurs perspectives d’emplois sur leur marché
du travail. L’immigration allemande et française est restée stable, alors que le Portugal a
affiché un solde négatif. Les Bulgares et les Roumains ont été les plus nombreux à
immigrer. Toutefois, la Suisse n'est toujours pas le pays prioritaire pour la main-
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d’œuvre en provenance d'Europe de l'Est. La libre circulation des personnes a su
satisfaire la demande en main-d’œuvre bien qualifiée de ces dernières années. Ainsi,
54% des immigrés étaient titulaires d’une formation tertiaire – les Français
représentaient 70%, les Allemands 63%, les Italiens 50% et les Portugais 13%. Ils ont pu
occuper des postes correspondant à leur niveau de qualification et également
percevoir des salaires similaires à ceux de la population résidente présentant les
mêmes caractéristiques. Néanmoins, les immigrés qualifiés d'Europe du Sud et de l'Est
ne sont parfois pas parvenus à maximiser leurs diplômes de formation, engendrant des
écarts salariaux. Une des explications serait les lacunes linguistiques. Alors que la
demande de main-d’œuvre qualifiée est toujours soutenue, la main-d’œuvre aux
qualifications moins élevées est aussi recherchée. En effet, la proportion de personnes
sans formation scolaire post-obligatoire a nettement reculé ces dernières années en
Suisse. En raison de la législation helvétique, il n’est plus possible de recruter de la
main-d’œuvre faiblement qualifiée dans les Etats tiers, si bien que ce besoin est
également couvert par les immigrés de la zone UE, notamment d’Europe du Sud et de
l’Est. Le taux d’activité des ressortissants de l’UE s’élevait à 87.2% en 2017, contre 84%
en moyenne nationale et 84.4% pour les Suisses. Il n’y a pas eu de préjudice à la
population indigène. Le risque de chômage des Suisses est toujours bas, depuis des
années, tandis que la participation des immigrés au marché du travail progresse. Il
ressort que les immigrés d’Europe du Sud et de l’Est sont davantage exposés à un
risque de chômage en raison de la structure de la formation et de l’emploi. D’après les
prévisions, en raison de l’amélioration conjoncturelle synchrone de la zone UE, les
entreprises suisses pourraient rencontrer des difficultés à recruter de la main d’œuvre
dans la zone UE. 22

Fabio Abate (plr, TI) demande une sanction administrative au lieu d'une sanction pénale
dans l'ordonnance sur l'introduction de la libre circulation des personnes (OLCP), en
cas de violation de l'obligation d'annonce par des employeuses et employeurs suisses
et des prestataires de services indépendants. Dans la loi sur les travailleurs détachés
(LDét), l'infraction à l'obligation d'annonce par les employeuses et employeurs
étrangers est punie par une sanction administrative. Pour les prestataires de services
indépendants et les employeuses  et employeurs suisses, l'OLCP prévoit une sanction
pénale au lieu d'une sanction administrative. Pour le parlementaire, il faut corriger
cette inégalité de traitement dans la poursuite des infractions à l'obligation d'annonce.
Il propose donc de remplacer la sanction pénale par la sanction administrative dans
l'OLCP. Cela permettrait également d'interdire aux entreprises ne payant pas le
montant d'une sanction administrative d'offrir leurs services en Suisse pour une
période d'un à cinq ans. Le Conseil fédéral adhère à l'idée. Le Conseil des Etats adopte
le postulat. 23

POSTULAT
DATUM: 19.09.2018
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a présenté, dans un rapport, les mesures pour atténuer les effets
négatifs de la libre circulation dans les cantons limitrophes. S'agissant de l'imposition
des travailleurs frontaliers, les solutions trouvées avec les pays voisins tiennent compte
des particularités régionales. L'échange de renseignements s'est amélioré, les autorités
fiscales peuvent plus facilement examiner la situation fiscale des personnes
confrontées à des affaires transfrontalières. Ainsi, depuis le dépôt du postulat, il y a eu
davantage de transparence en matière fiscale et plusieurs mesures ont été prises en
matière d'imposition pour une meilleure égalité de traitement entre les résidents et
non-résidents. D'après le rapport, les mesures d'accompagnement permettent de
répondre aux défis engendrés par la libre circulation des personnes. Le Conseil fédéral
surveille l'évolution de la situation et interviendra à nouveau dans le futur, si
nécessaire. 24

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
DIANE PORCELLANA

Le quinzième rapport de l'Observatoire sur la libre circulation des personnes entre la
Suisse et l'UE indique un solde migratoire de ressortissantes et ressortissants de
l'UE/AELE de 31'200 personnes en 2018. La stabilité du solde par rapport à l'année
précédente s'explique par la faible demande de main-d'oeuvre et une amélioration de
la situation du marché du travail dans cette zone. Pour le Portugal, le solde migratoire
est à nouveau négatif (-2'600 personnes). L’immigration nette des ressortissantes et
ressortissants des Etats tiers est de 23'500 personnes. Le bilan migratoire global atteint
donc 54'600 individus, ce qui correspond à une part de la population immigrée de 32%
par rapport au total de la main-d’œuvre suisse. Ainsi, la Suisse figure au deuxième rang
au niveau européen, derrière le Luxembourg. L'arrivée d'une main-d’œuvre jeune a pu
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freiner le vieillissement de la population. Toutefois, la Suisse ne saurait tabler sur
l'immigration pour atténuer le vieillissement démographique à long terme, puisque la
part de la population en âge typique d'émigrer diminuera dans toutes les régions de
l'UE ces prochaines quinze années. L’immigration n’écarte pas la population indigène
du marché du travail. L'immigration en provenance de l'UE/AELE renforce la part de
personnes hautement qualifiées et apporte, d'après le rapport, une «excellente
complémentarité» sur le marché du travail suisse. Elle permet également d'éviter une
croissance rapide des hauts salaires en comblant la pénurie de main-d’œuvre. A l'appui
des projections conjoncturelles, la Suisse pourrait avoir des difficultés pour recruter de
la main-d’œuvre européenne en raison d'un faible niveau de chômage global dans cette
zone. 25

Löhne

Ende Oktober setzte der Bundesrat die im Rahmen der Umsetzung des Abkommens mit
der EU zum freien Personenverkehr beschlossene tripartite Kommission des Bundes
ein. Diese Massnahme hat zum Ziel, ein allfälliges Lohndumping als Folge der
erleichterten Zuwanderung aus dem EU-Raum zu bekämpfen bzw. zu verhindern. Sie
sieht für alle Kantone und den Bund die Pflicht vor, eine tripartite Kommission
einzusetzen, welche sich aus Delegierten der Arbeitgeberverbände, der
Arbeitnehmerorganisationen und des Staates zusammensetzt. Diesen Kommissionen
fällt die Aufgabe zu, die Entwicklung des Arbeitsmarkts zu beobachten, Missbräuche
festzustellen und gegebenenfalls den politischen Behörden Massnahmen vorzuschlagen
(erleichterte Allgemeinverbindlichkeitserklärung eines Gesamtarbeitsvertrages oder
Erlass eines Normalarbeitsvertrages mit verbindlichen Mindestlöhnen für die
betreffende Branche). Die tripartite Kommission des Bundes übernimmt die Rolle der
Koordination. Diese flankierenden Massnahmen werden allerdings erst am 1. Juli 2004
in Kraft treten. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.11.2003
MARIANNE BENTELI

Dans le cadre des mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes, le
Conseil national a transmis un postulat de sa commission de gestion (CDG) invitant le
Conseil fédéral à examiner une solution législative pour combler les lacunes juridiques
dans le domaine des contrats-types de travail. En outre, le texte demande au
gouvernement d’apprécier la problématique des chaînes de sous-traitance. 27

POSTULAT
DATUM: 03.05.2012
LAURENT BERNHARD

Etant donné que les Chambres fédérales se sont penchées sur la question de la lutte
contre les abus dans le cadre de la modification des mesures d’accompagnement à la
libre circulation des personnes, le Conseil des Etats a rejeté neuf motions ayant été
adoptées par le Conseil national en 2011 et devenues obsolètes entre-temps. 28

MOTION
DATUM: 29.05.2012
LAURENT BERNHARD

Kollektive Arbeitsbeziehungen

Der bilaterale Vertrag mit der EU über den freien Personenverkehr gab auf
Arbeitnehmerseite zur Befürchtung Anlass, dass damit ein Lohn- und Sozialdumping
verbunden sein könnte, da beim Inkrafttreten des Abkommens nach einer zweijährigen
Übergangsfrist die Prüfung der Arbeitsverträge von ausländischen Arbeitnehmenden
durch die Behörden entfällt. Ohne Gegenmassnahmen könnten Arbeitskräfte aus dem
EU-Raum zu Tiefstlöhnen eingestellt werden, was unweigerlich Auswirkungen auf das
generelle Lohngefüge in der Schweiz hätte. Das Volkswirtschaftsdepartement schlug
deshalb drei flankierende Massnahmen vor. Für Beschäftigte und Firmen, die
vorübergehend in der Schweiz tätig sind, wird – analog zur Regelung in der EU – ein
Entsendegesetz geschaffen, welches Mindestgarantien betreffend Lohn- und
Arbeitsbedingungen vorschreibt. Wenn bei einer Firma mit ständigem Sitz in der
Schweiz eine missbräuchliche Unterschreitung der orts- und branchenüblichen Löhne
festgestellt wird, soll eine tripartite Kommission (Vertreter der Sozialpartner und der
Behörden) bestehende GAV erleichtert allgemeinverbindlich erklären oder – für
Branchen ohne GAV – regionale Normalarbeitsverträge erlassen können.

Bei zwei der drei Vorschläge (Entsendegesetz, Normalarbeitsverträge) einigten sich die
Sozialpartner zumindest in der allgemeinen Stossrichtung relativ rasch. Umstritten blieb
hingegen auch nach einem ersten dreigliedrigen Gespräch die erleichterte
Allgemeinverbindlichkeitserklärung der GAV sowie das Quorum für die Beschlüsse
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innerhalb der tripartiten Kommission. Der Arbeitgeberverband, der sich anfänglich
gegen jegliche erleichterte Allgemeinverbindlichkeitserklärung gewehrt hatte, wollte
diese zumindest allein auf die Löhne beschränken, da die generellen Arbeitsstandards
mit den geltenden Gesetzen genügend gesichert seien; zudem verlangte er, die Quoren
seien gleich zu handhaben wie bei jenen GAV, die nicht unter die
Missbrauchsbekämpfung fallen. Dem entgegneten die Gewerkschaften, ohne
allgemeinverbindliche GAV zu allen Bereichen der Arbeit würden die vorgesehenen
Massnahmen zur Leerformel verkommen, da damit grundlegende Errungenschaften
(Zulagen, Ferien, Arbeitszeit, Weiterbildung usw.) der inländischen Arbeitnehmerschaft
bei den ausländischen Beschäftigten nur so weit eingehalten werden müssten, wie es
das Gesetz vorsieht. Zudem war für die Gewerkschaften die vorgesehene hälftige
Sperrminorität der Arbeitgeber nicht akzeptabel. Für sie sollte bei Missbräuchen eine
Unterstellungsquote von 30% der Arbeitnehmenden einziges Kriterium für eine
Allgemeinverbindlichkeitserklärung sein. 29

Nur wenige Tage nach dem Scheitern der tripartiten Gespräche gab der Bundesrat
seine eigenen Vorschläge in eine kurze Vernehmlassung. Neben den unbestrittenen
Massnahmen schlug er bei der erleichterten Allgemeinverbindlichkeitserklärung vor, die
Quoren von 50 auf 30 Prozent zu senken (30% der Arbeitgeber, welche mindestens
30% der Arbeitnehmenden beschäftigen) und – über die Löhne hinausgehend – weitere
Arbeitsbedingungen wie Ferien und Arbeitszeiten mit einzubeziehen. Die
Allgemeinverbindlichkeitserklärung sollte allerdings nur erfolgen können, wenn
„erhebliche und wiederholte“ Missbräuche vorliegen. Damit waren die Sozialpartner
erneut nicht einverstanden. Der Arbeitgeberverband monierte, der Vorschlag führe zu
einer Überregulierung im Arbeitsmarkt; die Gewerkschaften befanden, das Wort
„erhebliche“ sei zu restriktiv. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.02.1999
MARIANNE BENTELI

Die Begleitmassnahmen zum bilateralen Abkommen mit der EU über den freien
Personenverkehr sehen im Fall von missbräuchlicher Unterschreitung der ortsüblichen
Lohn- und Arbeitsbedingungen dreigliedrige Kommissionen (Sozialpartner plus
Behörden) zu deren Feststellung vor. Da damit eine gesetzliche Grundlage für derartige
Gespräche geschaffen wurde, stimmte auch der Nationalrat der Ratifizierung des
Abkommens Nr. 144 der Internationalen Arbeitsorganisation (ILO) zu, welches tripartite
Beratungen zur Förderung der Durchführung internationaler Arbeitsnormen
festschreibt. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2000
MARIANNE BENTELI

Als flankierende Massnahmen zur Erweiterung des Personenfreizügigkeitsabkommens
auf die neuen EU-Staaten, die den Schweizer Arbeitsmarkt vor Lohndrückerei und
schlechteren Arbeitsbedingungen schützen sollen, schlug der Bundesrat vor, die
Allgemeinverbindlicherklärung von Gesamtarbeitsverträgen zu erleichtern und eine
Verstärkung der Kontrollen vorzusehen. Rund 150 Inspektoren sollen darüber wachen,
dass die üblichen Lohn- und Arbeitsbedingungen von den zugewanderten
Arbeitskräften nicht unterschritten werden, wobei der Bund die Hälfte der Lohnkosten
dieser Inspektoren übernimmt; sie sollen jene Kontrollen und Untersuchungen
durchführen, die den 2003 eingeführten tripartiten Kommissionen als Grundlage ihrer
Beschlüsse dienen. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2004
MARIANNE BENTELI

Im Ständerat war das Eintreten auf das Zusatzprotokoll und die flankierenden
Massnahmen unbestritten. In der Detailberatung beantragte eine Minderheit Schmid
(cvp, AI), für die Allgemeinverbindlichkeitserklärung eines Gesamtarbeitsvertrages das
bisherige Quorum von 30% der Arbeitgeber und 30% der Arbeitnehmer zu belassen,
dies wurde vor allem mit den Interessen der KMU begründet. Die Mehrheit der
Kommission beantragte, dem Bundesrat zu folgen, wonach das Quorum der Arbeitgeber
aufgehoben und dasjenige der Arbeitnehmer auf 50% erhöht wird. Mit 24 zu 13
Stimmen folgte der Rat der Mehrheit der Kommission. Mit 27 zu 6 wurde ein weiterer
Antrag Schmid abgelehnt, die flankierenden Massnahmen erst nach Aufhebung der
arbeitsmarktlichen Beschränkungen (2011) in Kraft zu setzen und auf sieben Jahre zu
beschränken. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2004
MARIANNE BENTELI
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Im Nationalrat stellte Gutzwiller (fdp, ZH) den Ordnungsantrag, das Zusatzprotokoll und
die flankierenden Massnahmen in einem Genehmigungsbeschluss zusammenzufassen.
Der Stimmbürger könne doch nicht über die Erweiterung der Personenfreizügigkeit auf
die neuen EU-Staaten entscheiden, ohne zu wissen, mit welchen Massnahmen
Lohndumping bekämpft werde. Mit 120 zu 46 Stimmen stimmte der Rat diesem Antrag
zu. In der Detailberatung übernahm der Rat mehrheitlich die Beschlüsse des
Ständerates. Mit 75 zu 57 Stimmen folgte der Nationalrat insbesondere einem Antrag
Bührer (fdp, SH) und damit Bundes- und Ständerat und beschränkte die Meldepflichten
für die Arbeitgeber gegenüber den zuständigen Kontrollbehörden auf die Identität, die
Tätigkeit und den Arbeitsort der in die Schweiz entsandten Arbeitnehmer. Die
Kommission hatte auch die Löhne und die Arbeitszeiten in die Meldepflicht
einbeziehen wollen. Eine Minderheit Kaufmann (svp, ZH) beantragte, auf die Anstellung
von Inspektoren zu verzichten, die rund CHF 20 Mio. pro Jahr kosten; es sei an den in
den tripartiten Kommissionen vertretenen Sozialpartnern, diese Kontrollen zu
übernehmen. Bundespräsident Deiss konterte, wenn man Kontrollen wolle, so müsse
man auch die notwendigen Mittel zur Verfügung stellen. Der Antrag Kaufmann wurde
mit 124 zu 47 Stimmen abgelehnt. Gegen einen Antrag Germann (svp, SH), der
Festhalten an den getrennten Vorlagen beantragte, da sonst die Möglichkeit entfalle,
frei entscheiden zu können zwischen Ausdehnung der Personenfreizügigkeit mit oder
ohne flankierende Massnahmen, stimmte der Ständerat in der Differenzbereinigung der
Zusammenfügung mit 27 zu 7 Stimmen zu, worauf die Vorlage von beiden Kammern
definitiv verabschiedet werden konnte. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.2004
MARIANNE BENTELI

Auf den 1. Juni traten die Übergangsbestimmungen zum
Personenfreizügigkeitsabkommen zwischen der Schweiz und der EU in die zweite
Phase. Schweizerinnen und Schweizer haben ab diesem Zeitpunkt freien Zugang zum
Arbeitsmarkt der bisherigen 15 EU-Länder. Umgekehrt bleiben die Kontingente für EU-
Angehörige bis 2007 bestehen, wobei allerdings der Vorrang inländischer Arbeitskräfte
und die systematische Kontrolle aller neuen Arbeitsverträge bezüglich Lohn- und
Arbeitsbedingungen entfallen. Dafür greifen die 1999 beschlossenen flankierenden
Massnahmen, die ein Lohn- und Sozialdumping verhindern sollen. 35

ANDERES
DATUM: 31.12.2004
MARIANNE BENTELI

Im Juni einigte sich die Gewerkschaft Unia mit den Arbeitgebern auf einen neuen, ab
2006 gültigen Gesamtarbeitsvertrag für das Bauhauptgewerbe. Nachdem im Vorjahr die
Vertragsverhandlungen von gewerkschaftlichen Protestaktionen geprägt gewesen
waren, erstaunte die rasche und friedliche Einigung. Auch bei den Malern und Gipsern,
wo im Vorjahr noch gestreikt worden war, kam ein neuer GAV zustande. Vertreter
sowohl der Arbeitgeberverbände als auch der Gewerkschaften gaben zu, dass die
bevorstehende Volksabstimmung über die Ausweitung der Personenfreizügigkeit auf
die neuen EU-Mitglieder ein wesentlicher Grund für die raschen und ohne störende
Begleitgeräusche erzielten Vertragsabschlüsse gewesen war. Grosse Arbeitskonflikte
und lautstarke Kontroversen zwischen den Sozialpartnern hätten ihrer Ansicht nach die
Annahme des Freizügigkeitsabkommens gefährdet. 36

ANDERES
DATUM: 13.06.2005
HANS HIRTER

In der Volksabstimmung vom 25. September hiess das Volk mit einer Mehrheit von 56%
die Erweiterung des Personenfreizügigkeitsabkommens auf die zehn neuen EU-
Mitgliedsstaaten sowie die flankierenden Massnahmen gut . Dank diesen vom Parlament
beschlossenen flankierenden Massnahmen zur Verhinderung von Lohndumping hatten
die Gewerkschaften und in ihrem Gefolge die SP, die GP und die PdA ihre
ursprünglichen Einwände aufgegeben und die Vorlage auch in der Volksabstimmung
unterstützt. An der Unterschriftensammlung für das Referendum beteiligte sich
allerdings neben der SVP und den Schweizer Demokraten auch ein aus der äusseren
Linken und einzelnen Funktionären des SGB und seiner Mitgliedergewerkschaften
gebildetes Komitee. 37

ANDERES
DATUM: 25.09.2005
HANS HIRTER
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Der Nationalrat stimmte diskussionslos einem Postulat Fehr (sp, SH) zu, das vom
Bundesrat eine jährliche, nach Kantonen differenzierte Berichterstattung über den
Vollzug der flankierenden Massnahmen verlangt. Diese flankierenden Massnahmen sind
schweizerisches Recht und gelten daher für im Ausland ansässige
Personalverleihungsfirmen nicht. Deren Tätigkeit ist in der Schweiz zwar grundsätzlich
verboten, kann von den Kantonen jedoch in bestimmten Fällen erlaubt werden. Obwohl
diese Regelung für Ausnahmefälle geschaffen wurde, bei denen in der Schweiz gar kein
geeignetes Personal rekrutierbar ist (z.B. für hochspezialisierte Reinigungs- und
Wartungsarbeiten in Kernkraftwerken), bestand die Gefahr, dass diese Bestimmung in
Zukunft zur Umgehung der flankierenden Massnahmen ausgenutzt werden könnte. Der
Nationalrat überwies deshalb einstimmig und im Einvernehmen mit dem Bundesrat eine
Motion Gysin (fdp, BL) (Geschäft: 04.3712) für eine Aufhebung dieser
Ausnahmeregelung; die kleine Kammer schloss sich diesem Entscheid an. 38

POSTULAT
DATUM: 16.12.2005
HANS HIRTER

Arbeitnehmerschutz

Le Conseil fédéral prévoit de modifier l'Ordonnance sur les travailleurs détachés
(Odét). En mars 2016, il a adopté un plan d'action visant à peaufiner l'exécution des
mesures d'accompagnement à la libre circulation des personnes. Dans le rapport
concrétisant le plan, intitulé «Besoin d'amélioration de l'exécution et de la lutte contre
les abus dans le cadre des mesures d'accompagnement», neuf mesures sont proposées
– la promotion d'une stratégie d’observation du marché du travail par les commissions
tripartites cantonales, la mise à profit de synergies entre les différents aspects de la
politique du marché du travail et la collaboration interinstitutionnelle, l’optimisation
des instruments tels que les contrôles et les investigations notamment, la favorisation
d'une stratégie de contrôle fondée sur une analyse explicite des risques, la surveillance
des associations de contrôle par les commissions paritaires, le traitement rapide des
dossiers, l'harmonisation de la pratique des sanctions, l'amélioration de l'efficacité et
de l'efficience des structures décisionnelles et leurs organisations, ainsi que la
promotion des amendes administratives pour infractions aux conditions salariales
prévues par les conventions collectives de travail (CCT) de la part des prestataires de
services étrangers. Le Conseil fédéral a pris connaissance du rapport et confié le
mandat au DEFR de préparer une modification de l'ordonnance afin d'augmenter le
nombre de contrôles liés aux mesures d’accompagnement. 39

BERICHT
DATUM: 23.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 40

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA
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Le postulat, déposé par Yannick Buttet (pdc, VS), puis repris par Benjamin Roduit (pdc,
VS), porte sur la lutte contre le dumping social et salarial. Le Conseil fédéral est chargé
d'examiner les mesures prises par les Etats membres de l'UE en application de la
directive sur les travailleurs détachés et de les mettre en parallèle avec les mesures
d'accompagnement prises en Suisse dans le cadre de l'accord sur la libre-circulation
des personnes. Les parlementaires valaisans doutent de l'application des directives
européennes par les Etats membres.
Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. D'une part, une nouvelle directive
concernant le détachement de travailleurs a été élaborée par la Commission
européenne afin d'en améliorer l'exécution. Elle rédige actuellement un premier
rapport d'évaluation de la mise en œuvre dans les Etats membres. Ainsi, le rapport
pourra être utilisé comme base de comparaison. D'autre part, le Conseil fédéral
rappelle que les prescriptions de l'UE ont été respectées lors de sa réponse au postulat
Müller (07.3901). Finalement, la comparaison est rendue difficile en raison de l'unicité
de l'approche suisse, caractérisée par une exécution duale reposant sur une
participation déterminante des partenaires sociaux, et de la reprise partielle des
dispositions relatives à la libre prestation de services.
Lors du passage au Conseil national, le postulat est adopté par 142 voix contre 37 et 5
abstentions. Le Conseil fédéral devra donc procéder à la comparaison. 41

POSTULAT
DATUM: 21.03.2019
DIANE PORCELLANA

Le rapport sur la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la libre circulation
des personnes (FlaM 2018) et le rapport sur l'exécution de la LTN (LTN 2018), pour
l'année 2018, ont été publiés. Ils annoncent une amélioration dans la lutte contre le
travail au noir et dans la lutte contre les infractions portant sur les conditions de salaire
et de travail.
Dans le cadre de la mise en œuvre des mesures d'accompagnement, plus de 42'000
entreprises et 173'000 personnes ont été contrôlées par les organes d'exécution. Pour
les entreprises suisses, le taux de sous-enchère salariale et les taux d'infraction aux
salaires minimaux ont stagné sur la période 2017-2018, respectivement à 13% et 24%.
Dans le détachement, le premier taux est passé de 16 à 15% et de 25 à 21% pour les
seconds. Le taux de succès des procédures de conciliation s'est élevé à 85%. 
Le nombre de contrôles d'entreprises (12'023) et d'individus (37'111) en matière de lutte
contre le travail au noir a augmenté, par rapport à l'année précédente, de 0.4 et 2.9
points de pourcentage. La hausse des retours d’informations des autorités spéciales
découle en partie de la révision de la loi fédérale sur le travail au noir entrée en vigueur
en début d'année 2018, obligeant à informer les organes cantonaux de contrôle ayant
participé à la clarification des faits sur les jugements et décisions entrés en force. Le
nombre d'utilisatrices et d'utilisateurs de la procédure de décompte simplifiée a
diminué en 2018, passant de 69'875 personnes en 2017 à 67'774. 42

BERICHT
DATUM: 23.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a prolongé l'Ordonnance sur les contrats-types de travail pour les
travailleurs et travailleuses de l'économie domestique (CTT économie domestique)
jusqu'à fin 2022 et a augmenté les salaires minimaux de 1.6%. Entrée en vigueur en
2011, l'ordonnance – définissant le salaire minimal pour les employé-es domestiques
travaillant dans des ménages privés – avait été prolongée une première fois jusqu'à fin
2016, puis une seconde fois jusqu'au 31 décembre 2019. Durant les trois années
précédentes, le taux d'infractions aux dispositions de l'ordonnance fut de 11% en ce qui
concerne les employeurs et de 9% pour ce qui est des travailleurs. En juillet 2019, la
Commission tripartite fédérale pour les mesures d'accompagnement à la libre
circulation des personnes a proposé au Conseil fédéral de proroger à nouveau la CTT,
jusqu'à décembre 2022. Les infractions contre les salaires minimaux se sont répétées.
La suppression du salaire minimum prescrit dans l'ordonnance engendrerait une
pression sur les salaires et une hausse du risque d'abus.
Avant de se décider, le Conseil fédéral avait ouvert une procédure de consultation. Une
grande partie des cantons et des associations interrogées se sont exprimés en faveur
de la prolongation et de l'ajustement des salaires. 43
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DATUM: 27.11.2019
DIANE PORCELLANA
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